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Ministry of Labour, Immigration, Training and Skills Development
Ontario
Ministère du Travail, de l'Immigration, de la Formation et du Développement des compétences
Avis de collecte de renseignements personnels et d'un consentement
(le « Collège ») pour la prestation de votre formation en apprentissage en classe. Aux termes de l'entente de contribution financière le liant au ministère, le Collège est tenu de confirmer votre inscription ainsi que votre « réussite » ou votre « échec ». De plus, le Collège est tenu d'accorder au ministère et à ses entrepreneurs ou vérificateurs l'accès à tous ses dossiers, au besoin, pour leurs activités de révision, d'inspection, d'enquête, de surveillance et de vérification de l'observation de ses obligations aux termes de l'entente avec le ministère.
Les renseignements personnels que le ministère recueille auprès du Collège conformément à l'entente feront partie de votre dossier d'apprentissage et seront utilisés par le ministère pour l'administration et le financement du programme ontarien de formation en apprentissage. Le ministère peut également recueillir vos renseignements personnels auprès du Collège en vertu de l'autorisation qui lui est donnée de recueillir des renseignements personnels pour l'administration des programmes de formation en apprentissage. Des représentants ministériels pourraient communiquer avec vous pour demander votre participation volontaire à des sondages et à des campagnes de relations publiques liées à des programmes de formation en apprentissage.
L'administration des programmes de formation en apprentissage par le ministère implique :
·         l'évaluation et la vérification de votre admissibilité à un apprentissage, notamment le numéro d'identification unique qui vous a été attribué par Métiers spécialisés Ontario (MSO);
·         votre inscription en tant qu'apprenti et la mise à jour de votre dossier;
·         le versement d'une aide financière à vous-même et à l'Ordre;
·         le traitement de vos frais, la délivrance de reçus et le recouvrement des trop-payés;
·         une collaboration avec vous et votre employeur ou votre parrain pour favoriser vos progrès et la participation à une formation en milieu de travail et en classe;
·         l'évaluation, la surveillance et la vérification de vos progrès dans votre formation et des activités de votre employeur, de votre parrain et du Collège;
·         l'évaluation de votre conformité ou de votre adhérence à la Loi de 2021 ouvrant des perspectives dans les métiers spécialisés, L.O. 2021, chap. 28, ainsi que de votre ou vos ententes de formation enregistrées;
·         l'évaluation de la conformité de votre employeur, de votre parrain ou de votre fournisseur de formation en classe aux exigences de la loi précitée, à savoir si la formation est fournie conformément aux exigences du ou des programmes d'apprentissage et à vos ententes de formation enregistrées;
·         la tenue d'inspections en vertu de la loi précitée, ainsi que les éventuelles mesures de conformité et d'application de la loi en découlant;
·         la détection, la surveillance et la prévention des fraudes;
·         la tenue d'une analyse des politiques, l'évaluation et la recherche liées à tous les aspects des programmes et services d'Emploi Ontario, y compris la formation en apprentissage.
Avis de collecte de renseignements personnels et d’un consentement 
Les programmes de formation en apprentissage peuvent être partiellement financés par le Canada en vertu de la partie II de la Loi sur l'assurance-emploi, L.C. 1996, chap. 23, de l'Entente Canada-Ontario sur le développement du marché du travail et de l'entente entre le Canada et l'Ontario sur le développement de la main-d'œuvre, qui peuvent respectivement être modifiées ou remplacées à l'occasion. Si les programmes de formation en apprentissage sont financés par le Canada, vos renseignements personnels, notamment votre numéro d'assurance sociale, peuvent être recueillis par l'Ontario et divulgués au Canada aux fins énoncées dans la Loi sur l'assurance-emploi, l'entente sur le développement du marché du travail et l'entente sur le développement de la main-d'œuvre. Cela signifie que vos renseignements personnels peuvent être recueillis pour aider le Canada à évaluer des programmes de formation en apprentissage et, le cas échéant, aider à résoudre certaines questions liées à l'administration du programme fédéral d'assurance-emploi.
Le ministre peut également communiquer vos renseignements personnels au Collège, y compris vos coordonnées et votre ou vos ententes de formation enregistrées, en vertu des articles 62 et 63 de la Loi de 2021 ouvrant des perspectives dans les métiers spécialisés lorsqu'il y est tenu pour l'application de la Loi ou dans l'exercice de ses fonctions de ministre en vertu de la Loi. 
Vos renseignements personnels sont recueillis par le ministre en vertu des pouvoirs que lui confèrent : les articles 62 et 63 de la Loi de 2021 ouvrant des perspectives dans les métiers spécialisés, tels que modifiés; le paragraphe 38 (2) et l'article 39 de la Loi sur la protection des renseignements personnels et de la vie privée, L.R.O. 1990, chap. F. 31, tels que modifiés; l'entente sur le développement de la main-d'œuvre; l'entente sur le développement du marché du travail; les articles 3, 63 et 139 de la Loi sur l'assurance-emploi, telle que modifiée; l'article 76.29 du Règlement sur l'assurance-emploi, DORS/96-332, tel que modifié; l'article 10 et les paragraphes 34 (1) et 36 (1) de la Loi sur le ministère de l'Emploi et du Développement social, L.C. 2005, chap. 34, telle que modifiée; l'article 8 de la Loi sur la protection des renseignements personnels, L.R.C. 1985, chap. P-21, telle que modifiée; et l'article 10.1 de la Loi sur la gestion des finances publiques, L.R.O.1990, chap. F. 12, telle que modifiée.
Si vous avez des questions concernant la collecte, l'utilisation et la divulgation de vos renseignements personnels, veuillez les adresser au gestionnaire, InfoCentre Emploi, 33, rue Bloor Est, 2e étage, Toronto (Ontario), M7A 2S3, par courriel à contactEO@ontario.ca ou par téléphone en appelant sans frais le 1 800 387-5656 ou, à Toronto, le 416 326-5656 et, par ATS, le 1 866 533-6339 ou le 416 325-4084.
Avis de collecte de renseignements personnels et d’un consentement 
En apposant votre signature ci-dessous, vous consentez à la collecte, à l'utilisation et à la divulgation de vos renseignements personnels par le ministère, comme indiqué ci-dessus.
Signature
Date 
Nom en caractères d'imprimerie
Pour les participants de moins de 18 ans, la signature du parent ou du tuteur est également requise :
Signature
Date
Nom en caractères d'imprimerie
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